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Martigny, le 28 septembre 2022 

 

 

 

 

LES COMMUNES VALAISANNES ADOPTENT UN PROGRAMME COMMUN 

D’ECONOMIES D’ENERGIE 

 

 

Sous l’égide de l’Antenne Région Valais romand, de la Regions- und Wirtschaftszentrum Oberwallis AG 

(RWO) et de la Fédération des communes, les communes valaisannes se sont coordonnées pour 

mettre en œuvre une série d’actions conjointes afin d’économiser de l’énergie. Les premières mesures 

seront appliquées dès la semaine prochaine. 

 

 

 

Préoccupées par la problématique de l’approvisionnement en énergie de notre pays, les communes 

valaisannes se sont entendues pour coordonner leur action et faire preuve de solidarité. Une task force 

mise en place sous l’égide de l’Antenne Région Valais romand, de la RWO et de la Fédération des 

communes a élaboré un catalogue de mesures pour réduire efficacement et rapidement la consommation 

d’énergie. Celui-ci est désormais à disposition de toutes les communes. 

 

Trois domaines d’intervention ont été identifiés : l’eau, le chauffage et l’éclairage public. Dans chacun de 

ces secteurs, des actions concrètes ont été identifiées et documentées. Une fiche de mise en œuvre a 

été rédigée pour chaque mesure. Elle définit les objectifs, les économies potentielles et les aspects 

normatifs. Enfin, elle propose des pistes de réflexion à plus long terme. Entre autres recommandations, 

on peut citer la baisse de la consommation de l’eau, une valeur limite pour le chauffage des bureaux et 

autres locaux publics, l’inventaire des bâtiments gourmands en énergie, l’extinction des éclairages 

patrimoniaux, ou encore la réduction de la période d’éclairage des décorations de Noël. Enfin, un 

catalogue de bonnes pratiques a été établi à l’attention des collaboratrices et collaborateurs des 

administrations communales. 

 

Les mesures proposées ne sont pas contraignantes. Certaines vont être mises en œuvre très rapidement, 

alors que d’autres, qui nécessitent l’intervention de prestataires externes ou une planification des 

investissements, prendront davantage de temps. Les communes les appliqueront selon leurs possibilités 

territoriales, financières, structurelles et sécuritaires.  

 

S’il est difficile à chiffrer précisément, le paquet proposé aujourd’hui va permettre une réduction sensible 

de la consommation d’énergie. Il s’agit d’un signe fort qui montre la volonté des communes valaisannes 

de participer à l’effort national d’économie d’énergie demandé à toutes et tous. 

 

https://www.regionvalaisromand.ch/fr/economie-energie-1759.html 
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Pour de plus amples renseignements, vous pouvez vous adresser à : 

  

• M. Philippe Varone 

Président de l’Association Région Valais romand 

079 221 12 57, p.varone@sion.ch  

 

• M. Grégory Carron 

Directeur de l’Antenne Région Valais romand 

079 669 43 36, g.carron@regionvalaisromand.ch  

 

 

www.regionvalaisromand.ch  

 

Information complémentaire 

 

L’Antenne Région Valais romand est un centre de compétences et de prestations au service des 

collectivités publiques. Notre objectif est d’utiliser notre réseau et notre expérience quotidiennement 

enrichis afin d’apporter une plus-value aux habitantes et habitants du Valais romand. 

 

Des projets qui arrivent à terme, d’autres qui naissent. C’est notre quotidien. Une Antenne humaine, 

qui s’efforce, jour après jour, de soutenir la mise en place de processus souvent complexes ; de la 

planification territoriale à la gestion numérique, en passant par la mobilité et la mise en valeur de 

notre canton au travers du tourisme et de la culture (faire voyager les publics). 

 

Le comité de l’Antenne se compose de neuf (maximum onze) membres : un représentant du canton, 

un représentant pour chacun des huit districts/conférences des présidents auxquels s’ajoutent 

éventuellement deux représentants de l’économie privée en cas de partenariat. 

 

Le comité actuel est composé de : 

• M. Philippe Varone, Président de l’ARVr et Président de Sion, 

• M. Joachim Rausis, Vice-Président de l’ARVr et Président d’Orsières, 

• M. Pierre Berthod, Président de Sierre, 

• M. Bernard Bruttin, Président de Mont-Noble, 

• M. Stéphane Coppey, Président de Monthey, 

• M. Olivier Cottagnoud, Président de Vétroz, 

• Mme Anne-Laure Couchepin Vouilloz, Présidente de Martigny, 

• Mme Aurélie Défago, représentante de l’Etat du Valais, 

• M. Florian Piasenta, Président de Salvan. 


